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Proposition Dispositions complémentaires RS STT, art. 510.2.4, 510.4.3, 510.7.1, 510.8.1, 510.8.6 
 
Demandeur :  ALN de 15.12.2019 
Instance compétente : Assemblée de la ligue nationale (ALN) 
Date de remise : 16 janvier 2020 
Date du vote :  29 février 2020 
Entrée en vigueur : Saison 2020/21 
 
 
Modification du règlement sportif : Modification du mode de déroulement de la LNA, introduction 
des playoffs et des playouts 
 
a) Proposition 
 
Art. 510.7ff Les dispositions complémentaires du RS sont à modifier comme suit  
 
510.2.4 Les joueurs inscrits comme titulaires en début de saison qui n’ont pas disputé au moins 

50% des rencontres du championnat par groupes et des matchs de barrage 
correspondants ni été présents pendant les matchs (remarque sur la feuille de match) 
n’ont pas le droit de participer aux matchs et aux tours de promotion/relégation ni aux 
play-offs et play-outs.  
Cette règlementation ne concerne pas les matchs ou tours de relégation des ligues 
nationales inférieures auxquels participent des équipes de 1ère ligue. 

 
 
510.4.3 La saisie rapide des résultats (en ligne) doit être faite dans les 2 heures suivant la fin de 

la rencontre. Le résultat complet doit être saisi en ligne dans le RC dans les 24 heures 
suivant la fin de la rencontre. Le club recevant est responsable de la saisie correcte pour 
les rencontres de LN (play off, play out, matchs de promotion/relégations LNA/LNB et 
matchs de barrage inclus) de même que le JA pour les tours de promotion 1ère 
Ligue/LNB ou LNC. 

 
510.7   Mode de déroulement 
 
510.7.1 LNA : Les huit équipes de LNA Messieurs et les six équipes de LNA Dames disputent le 

championnat par groupes en deux tours (aller et retour). A l’issue du tour retour (et 
d’éventuels matchs de barrage), les six quatre premières équipes Messieurs et Dames 
se disputent le titre de champion suisse par équipes. Chez les hommes, les équipes 
classées de la 5e à la 8e place disputent un play-out, chez les femmes, les équipes 
classées 5e et 6e disputent un play-out.   

 
510.8  Champions suisses par équipes 
 
510.8.1  Le champion suisse par équipes est déterminé comme suit :  

Messieurs et dames : A l’issue du championnat par groupes de LNA, les six quatre 
premières équipes participent aux play-offs (matchs aller et retour) pour l’obtention du 
titre de champion suisse par équipes. Les quatre autres équipes participent aux play-out 
(match aller et retour). La participation aux play-offs et play-out est obligatoire.  
 
Demi-finale : Les demi-finales opposent la 1ère à la 4ème équipe et la 2ème à la 
3ème équipe du championnat par groupes. En cas d`égalité après les matchs aller 
et retour c`est le goal average qui détermine la vainqueur d`abord avec les matchs, 
puis avec les sets, ensuit les points et s`il y a égalité parfaite ceux sont les doubles 
qui sont déterminants. S`il devait y avoir encore une égalité alors on procède à un 
tirage au sort. (…)  
 
Finale : (…) (un samedi, dans un endroit neutre, dans la mesure du possible) (…) 
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510.8.6  Play Out 

Les équipes masculines classées de la 5e à la 8e place joueront des matchs de 
playout pour le maintien dans la ligue. Les équipes classées 5e et 8e jouent l'une 
contre l'autre dans une demi-finale de playout, tout comme les équipes classées 6e 
et 7e. En cas d 'égalité après les matchs aller et retour c'est le goal average qui 
détermine le vainqueur d'abord avec les matchs, puis avec les sets, ensuite aves 
les points et s'il y a égalité parfaite ceux sont les doubles qui sont déterminants. 
S'il devait y avoir encore une égalité alors on procède à un tirage au sort.  
Les perdants de ces séries jouent ensuite la finale des playouts pour le maintien 
dans la ligue (match aller et retour). En cas d 'égalité après les matchs aller et 
retour c'est le goal average qui détermine le vainqueur d'abord avec les matchs, 
puis avec les sets, ensuite aves les points et s'il y a égalité parfaite ceux sont les 
doubles qui sont déterminants. S'il devait y avoir encore une égalité alors on 
procède à un tirage au sort. L'équipe perdante est directement reléguée, le 
vainqueur de cette série joue contre le perdant des matchs de promotion de la LNB 
pour le maintien dans la ligue." En cas d 'égalité après les matchs aller et retour 
c'est le goal average qui détermine le vainqueur d'abord avec les matchs, puis avec 
les sets, ensuite aves les points et s'il y a égalité parfaite ceux sont les doubles qui 
sont déterminants. S'il devait y avoir encore une égalité alors on procède à un 
tirage au sort L'équipe perdante est directement reléguée. 

 
 
 
b) Motivation 
Avec l'introduction des playoffs et des playouts, le championnat de LNA deviendra plus passionnant. Le 
découpage entre la 4e et la 5e place obligera les équipes à jouer avec leur meilleure équipe jusqu'à la fin. 
Cela signifie aussi qu'il y aura moins de week-ends au total, ce qui entraînera un temps de préparation 
plus long pour la Superfinale. 
 
 
c) Procédure de votation 
 
L'approbation des dispositions complémentaires 510 du RS STT requiert la majorité simple de toutes les 
votes exprimées (oui, non, abstentions). Les contre-propositions doivent être soumises par écrit à 
l'office central STT jusqu'au 14 février 2020 (e-mail ou courrier A). 


